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La Directive Européenne (2006/7/CE) concernant la gestion de la qualité des Eaux 
de Baignade a été transposée en droit français par la Loi sur l’eau et les milieux 
aquatiques (Loi du 30 décembre 2006 - art. 42), dont les dispositions sont 
codifiées aux articles L.1332-1 à L.1332-9 et D1332-14 à D1332-38  du code de la 
santé publique (CSP).  

 

Le décret du 18 Septembre 2008 et les trois arrêtés des 15 mai 2007, 22 et 23 
septembre 2008, sont venus compléter cette loi. 

Les principaux éléments prévus dans le cadre de ce dispositif sont en particulier : 

·  Le recensement des eaux de baignade 

·  L’élaboration des profils de vulnérabilité des plages 

·  Le programme de surveillance (prélèvements et analyses) 

·  La gestion active des eaux de baignade 

·  La réforme des modalités de classement 

·  L’information au public 

 

La circulaire n°DGS/EA4/2009/389 du 30 décembre 200 9 précise que les profils 
des eaux de baignade, au sens de la directive 2006/7/CE, doivent être établis par 
les personnes responsables des eaux de baignade au plus tard le 1er décembre 
2010. La présente circulaire vise à rappeler les objectifs sanitaires et les modalités 
d’élaboration de ces profils et à définir le rôle Agences Régionales de Santé 
(ARS). 

Sur un plan chronologique, ces dispositions vont se matérialiser de la manière 
suivante : 

 
Depuis 2010, le classement des eaux de baignade se fait sur la base des résultats 
de l’analyse de 2 paramètres microbiologiques  (E.coli et Entérocoques 
intestinaux) selon les seuls fixés par la directive de 2006, les coliformes totaux ne 
sont plus pris en compte. L’analyse se fait sur 4 années consécutives. 
 
 La personne responsable de la baignade élabore, en vue de sa diffusion au 
public, un document de synthèse correspondant à la description générale de l'eau 
de baignade fondée sur le profil de celle-ci. Elle transmet au maire le profil et le 
document de synthèse et le maire transmet au directeur général de l'agence 
régionale de santé l'ensemble des profils et des documents de synthèse relatifs 
aux eaux de baignade de sa commune, élaborés par les personnes responsables 
d'eaux de baignade.  
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Au 1er janvier 2011, la personne responsable de l'eau de baignade établit les 
procédures nécessaires à la mise en œuvre des mesures de gestion prévues afin 
de prévenir et gérer les pollutions à court terme.  

Elle informe le maire et le directeur général de l'agence régionale de santé dès 
qu'elle a connaissance de situations ayant ou pouvant avoir une incidence 
négative sur la qualité d'une eau de baignade et sur la santé des baigneurs. La 
personne responsable de l'eau de baignade prend les mesures de gestion 
adéquates afin d'améliorer la qualité de l'eau de baignade, d'assurer l'information 
du public et de prévenir l'exposition des baigneurs à la pollution, y compris la 
fermeture préventive et temporaire du site.  

La personne responsable d'une eau de baignade prend les mesures appropriées, 
réalistes et proportionnées, pour que l'eau de baignade soit au moins de qualité " 
suffisante ". Elle porte l'ensemble de ces mesures à la connaissance, à leur 
demande, du maire et du directeur général de l'agence régionale de santé. 

2012 sera marquée par l’entrée en vigueur des mesures d’information du public 
(classement de l’eau de baignade la saison précédente, les résultats des analyses 
du dernier prélèvement réalisé, des informations sur les pollutions à court terme, 
les interdictions ou avis de fermeture…) 

 

 

Enfin, dès la fin de la saison balnéaire 2013, la surveillance engagée devra cette 
fois s’opérer selon les seuils fixés par la directive de 2006 et un classement des 
eaux de baignade selon 4 niveaux (insuffisante, suffisante, bonne  et excellente) 
sera mis en œuvre, sur la base des analyses menées au cours des 4 années 
précédentes  

 

 
Figure 1 : classification des eaux de baignade 
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C’est donc dès à présent que des mesures d’encadrement et de réduction des 
risques de contamination doivent être engagées, pour que les résultats analytiques 
des 3 années à venir ne pénalisent pas le classement des plages attendu en 2013. 

Le graphe suivant synthétise l’ensemble des dates clés : 

 

oOo 
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La plage de la baie de Chanteloube se situe au sud de la commune. 

  

 
Figure 2 : localisation générale de la baignade de la baie de Chanteloube 

L’accès se fait par la route départementale n°3. 

La délimitation précise de la plage est fournie sur la photo aérienne qui suit : 

 

 
Figure 3 : localisation détaillée de la zone de bai gnade 
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L’accès à la zone de baignade se fait via une plage empierrée présentant les dimensions 
suivantes : 90 m x 10 m soit une surface de 900 m².  

La baignade est interdite sur cette plage. Il n’existe donc pas de poste de secours. 

Les environs de cette plage sont empierrés et boisés plus en amont. 

 

  
Figure 4 : photographies du site (juillet 2011) 

Les activités présentent sur cette plage sont les suivantes : 

·  Baignade aux risques et périls des intéressés 
·  Bateau à moteur sans permis 
·  Voile 
·  Canoë-Kayak 
·  Pédalo 
·  Barque 
·  Pêche 

 

On y trouve également : 

·  Des toilettes 
·  Des poubelles 

Il existe une zone de mouillage des bateaux à proximité immédiate de la plage. 

Le secteur se trouve isolé des habitations. 

En ce qui concerne la fréquentation, la commune estime la fréquentation à 300 personnes par 
jour. 
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La Commune est traversée par plusieurs torrents (Torrent des Moulettes, de Malefosse, de 
Roussillon, d’Addos, du Fein…) mais aucun de ces torrents n’a son exutoire à proximité 
immédiate de la plage. Toutefois, les éventuelles pollutions transportées par ces torrents 
pourraient avoir un impact sur la qualité des eaux de baignade d’autant qu’une station 
d’épuration est raccordée en amont, sur le torrent des Moulettes. 
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Figure 5 : Carte de l’hydrologie de la Commune de C horges 
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Les informations présentées ci-dessous sont issues de Météo France. 
 
On pourrait résumer le climat des Hautes Alpes par les mots "méditerranéen de montagne". 
Largement ouvert vers le sud par les vallées de la Durance et du Buëch, le territoire est assez 
bien influencé par le climat méditerranéen. On y retrouve également, de par sa topographie, les 
caractéristiques d'un climat de type montagnard. 
 
Les perturbations qui le traversent ont une activité pluvieuse plus marquée au vent du relief 
(blocage et soulèvement de la masse d'air) que sous le vent où l'effet de Foehn se fait ressentir 
(assèchement de la masse d'air). 
 
Le col Bayard (au nord de Gap) et celui du Lautaret marquent ainsi des limites climatiques. La 
brise influence fortement le vent, tant en direction qu'en vitesse. Néanmoins, l'influence 
océanique reste perceptible, notamment sur le nord et l'ouest du département. Cet aspect 
montagnard engendre donc des particularités régionalSe. 
 
La position méridionale de l’Embrunais et son altitude modérée (800 a 1100m pour les zones 
habitées) lui confèrent un relativement doux et des hivers moins longs que sur le secteur du 
Briançonnais (la neige au sol y disparaît environ un mois plus tôt au printemps). 
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On dénombre à Embrun en moyenne 103 jours par an avec gel. La température record la plus 
froide est de -19,1 °C enregistrée le 9 janvier 198 5 et la plus chaude de 36,0 °C enregistrée le 
27 juillet 1983. Embrun est une des villes les plus ensoleillées de France avec un 
ensoleillement annuel égal à 2505 heures. 

Tableau 1 : Température moyenne à embrun de 1961 à 1990 
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En moyenne, les hauteurs annuelles précipitées sont de l’ordre de 720 mm. 

Le tableau ci-dessous présente les précipitations moyennes mensuelles sur la station d’Embrun 
entre 1961 et 1990 : 

 

mois jan. fév. mar. avr. mai jui. jui. aoû. sep. oct. nov. déc. année

Température 
minimale 
moyenne (°C)

-3,2 -2,1 0,1 3,1 6,7 9,9 12,4 12,1 9,7 5,8 0,9 -1,9 4,4

Température 
moyenne (°C)

1,2 2,7 5,5 8,7 12,7 16,2 19,3 18,8 15,9 11,4 5,6 2,4 10

Température 
maximale 
moyenne (°C)

5,7 7,6 10,9 14,4 18,6 22,4 26,2 25,5 22,1 16,9 10,4 6,7 15,6

Relevé météorologique d'Embrun (altitude : 871 m), période 1961-1990
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Tableau 2 : Précipitations moyennes 
 

Mois  Janv.  Fév.  Mars  Avril  Mai  Juin  Juillet  Août  Sept.  Oct.  Nov.  Déc. 

Précipitations moyennes  
mensuelles en mm 

60,2 54,0 55,9 56,7 61,0 65,2 46,9 54,7 56,3 73,7 73,0 58,2 

 
Figure 6 : Précipitations moyennes annuelles 

Les précipitations sont relativement stables au cours de l’année avec des maximums en 
automne (octobre et novembre) 
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Le relief le canalise selon un axe sud-ouest/nord-est et la bise ne s'y fait pas sentir. 
 
Les statistiques basent sur les observations entre août 2002 et juin 2011 tous les jours de 7h à 19h, 
heure locale à Embrun.  
 

Tableau 3 : vents dominants  
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Figure 7 Rose des vents (station d’embrun – 2002 – 2011) 
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La commune de Chorges comptait 2485 habitants au dernier recensement INSEE de 2008.  

Le nombre de logements comptabilisés était de 1420 dont 16% correspond à des résidences 
secondaires. Le nombre de lits marchands s’élevait à 3 829 en 2009. 

D’après les données de 2009 de l’observatoire économique des Hautes-Alpes, la capacité 
d’accueil touristique s’élève à 5 056 personnes. 

La population estivale est estimée entre 2500 - 3000 personnes d’après les informations de 
l’Office Tourisme. 

Les activités de la commune sont les suivantes : 

·  Industrie (usine d’embouteillage et de matériel de laboratoire de précision) 

·  Tourisme 

·  Agriculture (élevage ovin et bovin) 

·  Commerces, artisanat, services 
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Le territoire de la Commune de Chorges est occupé en majorité par des terrains naturels (forêts 
ou autre végétation), des terres agricoles, de la roche et de l’habitat (diffus pour la plupart sauf 
dans le centre-bourg). 

Les surfaces non construites présentant une surface conséquente peuvent être potentiellement 
polluantes mais cette pollution reste toutefois modérée par rapport à des pollutions générées 
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par des surfaces urbaines (habitat dense ou activités). Celle-ci peut être véhiculée par le torrent 
des Moulettes par exemple, traversant le bourg principal. 
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Figure 8 : occupation du sol sur la commune de Chor ges 
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L’ARS réalise un suivi de la qualité des eaux de baignade sur cette plage. Le point de 
prélèvement est localisé aux coordonnées approximatives X = 915 612  – Y =1 953 703 
 (Projection Lambert II).  

Le nombre de prélèvements annuels est de 4 répartis entre fin juin et fin août. 

La plage de la baie de Chanteloube était classée entre 2007 et 2009 en catégorie A soit une 
bonne qualité des eaux de baignade selon la directive de 1976. Elle a été déclassée en 2010 
suite à une pollution par E. Coli suite à une pluie. En 2011, elle est de nouveau classée en 
catégorie A. 

Une nouvelle directive européenne sur la qualité des eaux de baignade a été adoptée (directive 
n°2006/7/CE du Parlement Européen et du Conseil du 15 février 2006). 

Les méthodes d’évaluation et de classement de la nouvelle directive sont sensiblement 
différentes de celles actuellement en vigueur. Pour l’essentiel, on retiendra que : 
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·  L’évaluation bactérienne implique uniquement les paramètres « Escherichia Coli » et 
« entérocoques intestinaux », le paramètre « coliformes totaux » est abandonné, 
 

·  Le classement est opéré à partir des éléments d’analyses obtenus sur quatre saisons 
successives au lieu d’une seule, 

 
·  La méthode de classement est basée sur un calcul de percentile alors que l’ancienne 

directive prenait en compte le % de résultats au-dessus d’un seuil (valeur guide ou 
impérative). 

 

Ces différents éléments sont rappelés dans le tableau ci-dessous. 

 
Tableau 4 : Comparaison des deux directives (pour e aux douces intérieures) 

 

 Directive de 1976 Directive de 2006 

Paramètre 
microbiologiques Valeur Guide Valeur Obligatoire Seuil qualité 

excellente Seuil bonne qualité 

Coliformes totaux 500  10 000  / / 

Escherichia Coli 100  2 000  500 * 1000 * 

Entérocoques 
intestinaux 100  / 200 * 400 * 

En UFC dans 100 ml 

* : Evaluation au percentile 95 

Le tableau ci-dessous rappelle les résultats des analyses ARS depuis 2008. 
 

 
Tableau 5 : résultats des analyses ARS sur les 4 de rnières années 

 

 

 

 

 UFC/100 ml valeur prise en compte  UFC/100 ml valeur prise en compte
16/06/2008 <15 15 15 15
01/07/2008 <15 15 <15 15
16/07/2008 <15 15 30 30
04/08/2008 15 15 <15 15
17/06/2009 77 77 <15 15
01/07/2009 15 15 <15 15
20/07/2009 <15 15 15 15
10/08/2009 <15 15 61 61
15/06/2010 15 15 <15 15
05/07/2010 <15 15 <15 15
21/07/2010 30 30 <15 15
10/08/2010 <15 15 144 144
14/06/2011 <15 15 <15 15
04/07/2011 <15 15 <15 15
21/07/2011 15 15 <15 15
08/08/2011 61 61 15 15

Entérocoques /100ml (MP) E Coli
 Date
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L’application du classement de la nouvelle directive qui se base sur 4 années de données 
consécutives, et sur une méthode de calcul des percentiles donnent les résultats suivants : 

 
Tableau 6 : Résultats de la qualité des eaux de bai gnade selon la directive de 2006 

 
�

 
En prenant en compte les 4 dernières années, l’eau serait classé en catégorie ‘’Excellente’’ 
selon la directive de 2006. 
 
 

  

Entérocoques intestinaux Escherichia Coli Entérocoque s intestinaux Escherichia Coli

2011 52 15 68 15
2010 28 113 32 171
2009 64 52 87 68
2008 15 28 15 32

Global sur les 4 dernières 
années

37 45 46 58

Valeur du seuil excellente 
qualité

200 500

ANNEES
Percentile 90 Percentile 95
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Les effluents du secteur Est de la Commune sont collectés au moyen d’un réseau séparatif. Il 
existe un poste de refoulement à la Baie Saint Michel qui refoule les eaux jusqu’à la station 
d’épuration de la Baie Saint Michel en fonction depuis 2006. En cas de dysfonctionnement du 
poste, le déversoir d’orage conduit les eaux vers une fosse de 80 m3 qui s’évacue ensuite vers 
un épandage. Ce dispositif permet aux eaux de ne pas atteindre le lac pendant une durée 
d’environ 4 jours. Cette station récupère également les eaux de la Commune de Prunières. Il 
s’agit d’une filtration sur sable et roseaux. Le rejet de la STEP est situé dans le Torrent de 
Marasse. D’après les informations de VEOLIA, les rejets seraient conformes aux exigences 
réglementaires. 

L’autre partie de la Commune est traitée à la station d’épuration du Bourg. Les effluents sont 
traités dans une STEP d’une capacité de 2 150 Equivalent habitant en fonction depuis le 2 
juillet 2011. Il s’agit d’une filière composée de bio-disques et les boues sont asséchées sur 
filtres plantés de roseaux. Le rejet de la STEP est situé dans le Torrent des Moulettes. Son 
exutoire est en amont dans la baie des Moulettes à une distance importante de la plage. 

Le réseau d’assainissement est assuré en régie et les stations d’épuration sont entretenues par 
Veolia. 

Aucun plan des réseaux n’existe. 

Les plages se situent en aval des exutoires des torrents des Moulettes et de Marasse dans 
lesquels s’effectuent les rejets des STEP. 

Enfin, une étude hydrobiologique réalisée en 2009 (R Chappaz) fait état de la présence de 
cyanobactéries dans le secteur de Chanteloube. Cette présence témoigne d’un milieu très 
eutrophisé. 
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Figure 9 : Plan de localisation des step de chorges  et du pr de prunieres 
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Il n’existe pas d’exutoire de torrents à proximité immédiate de la plage plusieurs de ces 
exutoires se trouvent tous dans la baie des Moulettes, correspondant à la zone de baignade 
globale de la commune de Chorges. 

Le ruissellement en amont de la plage se fait sur des surfaces naturelles avec une infiltration 
importante. A noter toutefois la présence de roches de d’habitat diffus (au niveau du hameau de 
Chanteloube) pouvant être source de pollution lors d’événements pluvieux. 
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En période estivale, la fréquentation maximale de la plage a été estimée à environ 300 
personnes. La fréquentation et la température de l’eau peuvent favoriser les pollutions 
bactériologiques. 
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Elle se situe à proximité immédiate de la plage. La pollution des eaux de baignade est directe. 
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Le hameau de Chanteloube, le camping de Chanteloube et les toilettes de la plage sont 
assainis de manière non collective et peuvent être susceptible d’apporter des pollutions. L’étude 
de l’aptitude des sols à l’assainissement non collectif montre une aptitude bonne à mauvaise 
(nécessitant la mise en place de filières particulières drainées). Nous n’avons à ce stade pas 
d’information sur la conformité de ces installations. 


